
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
07

0 
99

6
A

1
*EP001070996A1*
(11) EP 1 070 996 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
24.01.2001 Bulletin 2001/04

(21) Numéro de dépôt: 00810582.7

(22) Date de dépôt: 04.07.2000

(51) Int Cl.7: G04B 19/247

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 19.07.1999 FR 9909425

(71) Demandeur: Girard-Perregaux S.A.
2300 La Chaux-de-Fonds (CH)

(72) Inventeurs:
• Claude, Ray

2205 Montezillon (CH)
• Besse, Laurent

25130 Villers-Le-Lac (FR)

(74) Mandataire: Gresset, Jean
Gresset - Laesser - Nithardt,
Cabinet de Conseils en propriété industrielle,
8A, Puits-Godet
2000 Neuchâtel (CH)

(54) Pièce d’horlogerie à affichage du quantième

(57) L'invention concerne une pièce d'horlogerie à
affichage du quantième, qui est caractérisée en ce qu'el-
le comporte:

- deux disques rotatifs (14, 16) au moins partielle-
ment superposés, le disque supérieur (16) étant
transparent, qui portent respectivement, régulière-
ment répartis sur un anneau périphérique, la série

des signes formant les unités du quantième et la
série des signes formant les dizaines et qui coopè-
rent pour présenter lesdits signes en juxtaposition,
et

- un mécanisme d'entraînement desdits disques en
rotation de manière à ce que lesdits signes juxta-
posés fournissent une indication du quantième
(30).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie à affichage du quantième au moyen de
deux disques portant respectivement les signes formant
les unités et les dizaines.
[0002] Une pièce de ce type est décrite dans le brevet
CH 310 559. Les deux disques sont alors placés côte à
côte au même niveau. Une telle structure permet de dis-
poser de chiffres de plus grande dimension qu'avec un
disque de quantième unique, tout en réduisant la surfa-
ce occupée sur le mouvement.
[0003] En superposant les deux disques, comme cela
est décrit dans la demande de brevet EP 529 191, il est
possible de diminuer encore la surface occupée. Lors-
que le disque supérieur est en métal ou tout autre ma-
tériau opaque, il doit, bien entendu, comporter des dé-
coupes de manière à ce que le disque inférieur soit vi-
sible à travers elles, ce qui le fragilise et augmente le
risque de déformation. Il est, en conséquence, indispen-
sable de prendre des précautions supplémentaires lors
de la fabrication et de prévoir un espace important entre
les deux disques, pour éviter tout risque de frottement.
Les deux chiffres affichant le quantième se trouvent
donc à deux niveaux différents. Celui qui est le plus éloi-
gné de la surface du cadran est nécessairement moins
éclairé que l'autre, ce qui affecte l'esthétique de la mon-
tre.
[0004] En outre, et dans l'un comme dans l'autre des
exemples donnés ci-dessus, il existe obligatoirement
une marque entre les deux signes, qui affecte tant l'es-
thétique que la qualité de la lecture du quantième.
[0005] La présente invention a essentiellement pour
but de pallier ces inconvénients et, plus précisément,
de permettre un affichage du quantième qui soit à la fois
de grande dimension et de structure homogène.
[0006] De façon plus précise, l'invention concerne
une pièce d'horlogerie à affichage du quantième, qui est
caractérisée en ce qu'elle comporte:

- deux disques rotatifs au moins partiellement super-
posés, le disque supérieur étant transparent, qui
portent respectivement, régulièrement répartis sur
un anneau périphérique, la série des signes for-
mant les unités du quantième et la série des signes
formant les dizaines et qui coopèrent pour présen-
ter lesdits signes en juxtaposition, et

- un mécanisme d'entraînement desdits disques en
rotation de manière à ce que lesdits signes juxta-
posés fournissent une indication du quantième.

[0007] De façon avantageuse, les signes portés par
le disque supérieur sont disposés sur sa face inférieure
et que les signes portés par le disque inférieur sont dis-
posés sur sa face supérieure. Ces signes se trouvent
ainsi dans des plans très proches l'un de l'autre et la
lumière parcourt pratiquement le même trajet, grâce à
quoi leur aspect est quasiment identique.

[0008] Les axes de rotation des disques sont, de pré-
férence, séparés d'une distance sensiblement égale à
r1 + r2 - 2e , r1 et r2 étant les rayons des disques et e la
largeur de l'anneau portant les signes.
[0009] Par ailleurs, afin d'obtenir une qualité de lec-
ture aussi bonne que possible, le disque supérieur
transparent est muni d'un traitement de surface antire-
flet.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, le mé-
canisme d'entraînement comprend:

- une roue effectuant un tour en vingt-quatre heures,
- une roue de commande formée de deux planches

superposées et comportant chacune une denture
dont le pas est égal à 1/31 ème de leur diamètre
primitif,

- deux pignons respectivement solidaires des deux
disques, comportant autant de dents qu'ils ont de
signes et engrenant avec lesdites planches, et

- des moyens d'accouplement de la roue de vingt-
quatre heures avec ladite roue de commande pour
la faire tourner d'un pas par jour.

[0011] Avantageusement, la planche en prise avec le
pignon du disque des unités comporte trente dents et
un espace, tandis que la planche en prise avec le pignon
du disque des dizaines comporte quatre dents et vingt
- sept espaces répartis selon la séquence: neuf espaces
- une dent - neuf espaces - une dent - neuf espaces -
une dent - un espace, une dent.
[0012] Enfin, les moyens d'accouplement de la roue
de vingt-quatre heures avec la roue de commande com-
portent:

- une goupille portée par la roue de vingt-quatre heu-
res, et

- une détente comprenant un sautoir coopérant avec
la planche de la roue de commande en prise avec
le disque des unités et muni de deux bossages dis-
tants l'un de l'autre d'une valeur égale au pas de la
denture de cette planche, une structure d'entraîne-
ment coopérant avec ladite goupille et un organe
élastique portant ledit sautoir et ladite structure,

cet agencement étant tel qu'à chaque arrivée de
la goupille contre la structure d'entraînement, la sé-
quence des mouvements suivants est enclenchée:

- le sautoir se désolidarise de sa planche,
- l'organe élastique est armé,
- le sautoir engrène de nouveau avec ladite planche,

et
- la structure d'entraînement se libère de la goupille,

permettant ainsi le désarmage de l'organe élastique
et l'avance d'un pas de la planche sous l'action du
sautoir.

[0013] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
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vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel:

- la figure 1 est une vue partielle en plan d'une pièce
d'horlogerie selon l'invention,

- la figure 2 montre les organes qui assurent l'entraî-
nement des deux disques, ceux-ci étant représen-
tés en écorché sans leurs signes; et

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne lll-lll
de la pièce représentée à la figure 1.

[0014] La pièce d'horlogerie représentée au dessin,
en l'occurrence un mouvement de montre, comporte
une platine 10 destinée à servir de support, notamment,
à un mécanisme de quantième. Ce dernier comprend
deux disques 14 et 16, de même rayon r, portant cha-
cun, sur un anneau périphérique de largeur e, une série
de signes 14a et 16a permettant l'affichage respective-
ment des dizaines et des unités du quantième.
[0015] Le disque des dizaines 14 se trouve légère-
ment plus bas que le disque des unités 16 et porte, de
manière classique les signes 14a, régulièrement répar-
tis au nombre de 8, qui forment deux fois la suite 0 (ou
un espace blanc), 1, 2, 3. Il peut être, par exemple, en
métal, en plastique opaque ou en un autre matériau
transparent (plastique, verre ou saphir) revêtu d'une
couche opaque sur sa face inférieure.
[0016] Le disque des unités 16 porte, également de
manière classique, les signes 16a, régulièrement répar-
tis au nombre de 10, qui forment la suite des chiffres de
0 à 9. Il est obligatoirement réalisé en matériau trans-
parent, tel que du plastique, du verre ou du saphir. De
manière avantageuse, sa face supérieure est revêtue
d'une couche anti-reflet 16c, ce qui améliore la lisibilité
de l'affichage.
[0017] Le disque inférieur 14 et le disque supérieur
16 pivotent, autour d'axes parallèles entre eux, sur des
tenons 18 et 20 (figure 3) dont ils sont rendus solidaires
au moyen de vis 22 et 24.
[0018] Les deux disques 14 et 16 coopèrent pour pré-
senter en juxtaposition les signes de leurs anneaux res-
pectifs de manière à fournir une indication du quantiè-
me. Afin que cette juxtaposition soit réalisée correcte-
ment, on remarquera que la distance D séparant les te-
nons 18 et 20 doit être sensiblement égale à:

[0019] Le quantième est lu au travers d'un cadran 26
dans lequel est pratiqué un guichet schématiquement
représenté sur la figure 1 par un rectangle 28.
[0020] Il est particulièrement avantageux que les si-
gnes 14a du disque inférieur soient disposés sur sa face
supérieure mais que les signes 16a du disque supérieur
soient disposés sur sa face inférieure. Ainsi, la différen-
ce de niveaux entre les signes 14a et 16a correspond
sensiblement à l'espace compris entre les deux dis-

2 (r- e).

ques, qui est extrêmement faible, typiquement de 0.1 à
0.2 mm.
[0021] En outre, et comme le montre la figure 1, on
voit que cette construction permet d'éliminer toute mar-
que peu esthétique entre les signes des deux anneaux.
Par ailleurs, moyennant un dimensionnement adéquat
du guichet 28, les bords des disques ne sont pas visi-
bles.
[0022] Ainsi est donc réalisé un affichage de quantiè-
me à grands chiffres 30 dans des conditions d'esthéti-
que optimales.
[0023] Comme le montrent mieux les figures 2 et 3,
l'entraînement des disques 14 et 16 est assuré au
moyen de deux pignons 32 et 34 respectivement mon-
tés sur leurs axes et sous les disques. Ces pignons com-
portent chacun autant de dents que le disque qui lui est
associé comprend de signes. Cela signifie que le pignon
32 du disque des dizaines 14 porte 8 dents et que le
pignon 34 du disque des unités 16 en porte 10.
[0024] Deux sautoirs identiques 36 et 38 coopèrent
respectivement avec les pignons 32 et 34 pour les po-
sitionner. Ainsi qu'il sera décrit plus loin, ces sautoirs
sont montés réglables en position afin d'assurer un ali-
gnement optimal des signes portés par les deux dis-
ques.
[0025] Les pignons 32 et 34 engrènent avec une roue
de commande 40 montée pivotante entre eux sur la pla-
tine 10 à laquelle elle est fixée au moyen d'une vis 42.
On notera que les axes de ces deux pignons (et donc
des disques 14 et 16) et l'axe de la roue de commande
40 sont alignés.
[0026] Une détente 44, qui sera décrite plus loin en
détail, sert à réaliser un entraînement de quantième ins-
tantané en agissant sur la roue de commande 40. Elle
est armée par une goupille 46 montée sur une roue de
vingt-quatre heures 48 qui effectue un tour par jour. Cel-
le-ci est reliée au rouage de minuterie de manière clas-
sique et non représentée au dessin.
[0027] Ainsi qu'on peut le voir plus particulièrement
sur la figure 3, la roue de commande 40 est formée de
deux planches 50 et 52 superposées, munies respecti-
vement d'une denture 50a et 52a. La denture 50a de la
planche supérieure engrène avec le pignon 32 associé
au disque inférieur des dizaines 14, alors que la denture
52a de la planche inférieure engrène avec le pignon 34
associé au disque supérieur des unités 16. Les deux
planches sont positionnées l'une par rapport à l'autre au
moyen de goupilles 54.
[0028] Les dentures 50a et 52a ont un même module
et un même diamètre primitif mais, comme le montre la
figure 2, elles sont incomplètes. Plus précisément, le
module de ces dentures est égal à 1/31 ème de leur
diamètre primitif. Chaque denture devrait comporter
trente et une dents mais, comme on peut le constater,
la denture 50a compte trente dents et un espace, alors
que la denture 52a comporte quatre dents et vingt-sept
espaces. Une telle configuration de la roue 40 permet
d'assurer un entraînement des disques 14 et 16 de telle
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sorte qu'ils effectuent respectivement 1 demi-tour et 3
tours par mois, et affichent ensemble successivement
les nombres de 1 à 31, puis retournent à 1.
[0029] De manière plus précise encore, les quatre
dents et vingt-sept espaces de la planche inférieure 52
sont répartis selon la séquence suivante: neuf espaces
- une dent - neuf espaces - une dent - neuf espaces -
une dent - un espace - une dent. Les deux planches
sont disposées de manière que la dent placée après
l'espace isolé de la planche 52 engrène avec le pignon
34 lorsque l'espace unique de la planche 50 se trouve
en regard du pignon 32. Cette position correspond au
passage du 31 d'un mois au 1er du mois suivant.
[0030] De la sorte, la roue 40 et ses planches 50 et
52 engrènent, par leurs dentures 50a et 52a, avec les
pignons 32 et 34 selon les quatre configurations suivan-
tes.

- Lorsque le disque des dizaines 14 affiche 0, 1 ou 2
et le disque des unités 16 affiche les chiffres de 0 à
8, la roue 40 n'entraîne que le disque des unités 16,
à raison d'un pas par jour, par la denture 52a en
prise avec la roue 34.

- Lorsque le disque des dizaines 14 affiche 0, 1 ou 2
et le disque des unités 16 affiche le chiffre 9, les
deux disques sont entraînés, les dentures 50a et
52a étant respectivement en prise avec les pignons
32 et 34.

- Lorsque le disque des dizaines 14 affiche le chiffre
3 et le disque des unités 16 affiche le chiffre 0, la
situation est la même que dans la première confi-
guration mentionnée ci-dessus. En d'autres termes,
seule la denture 50 entraîne la roue 32. L'affichage
passe donc de 30 à 31.

- Lorsque le disque des dizaines 14 affiche le chiffre
3 et le disque des unités 16 le chiffre 1, seul le dis-
que des dizaines est entraîné, passant de 3 à 0. En
d'autres termes, seule la denture 52a entraîne le pi-
gnon 34, le chiffre 1 des unités restant en place et
l'affichage passant de 31 à 1.

[0031] La détente 44 assure la liaison entre la roue
de vingt-quatre heures 48 et la roue de commande 40.
Elle se présente sous forme d'une pièce de métal en U,
avec trois bras élastiques 44a, 44b et 44c. Elle est dis-
posée dans l'épaisseur du mouvement de manière à
pouvoir coopérer d'une part avec la planche inférieure
52 et d'autre part avec la goupille 46.
[0032] Le bras 44a assure la fixation de la détente 44
sur la platine 10, par son extrémité libre formée d'une
planche 44d percée de trous 44e destinés à l'engage-
ment d'une goupille et d'une vis non représentées au
dessin. En outre, sensiblement au niveau de la jonction
entre les bras 44a et 44b, se trouve une structure 44f
permettant la correction du quantième, fonction qui sera

décrite plus loin.
[0033] Le bras 44c comporte, à son extrémité libre,
un sautoir 44g muni de deux bossages 44h et 44i en
prise avec la denture 52a de la planche 52 et, dans sa
partie médiane, une structure d'entraînement formée
d'un plan de retrait 44j et d'un doigt d'armage 44k. Cette
structure coopère avec la goupille 46 de la roue de vingt-
quatre heures 48.
[0034] La roue 48 tourne dans le sens anti-horaire.
Elle est orientée de manière qu'en fin de journée, sa
goupille 46 vienne prendre appui contre le plan de retrait
44j. La force qu'elle engendre provoque alors une dé-
formation de la détente 44 de sorte que le sautoir 44g
s'éloigne de la denture 52a, jusqu'à ce que les bossages
44h et 44i ne soient plus à son contact. Cette position
est atteinte lorsque la goupille 46 achève de balayer le
plan de retrait 44j et entre en contact avec le doigt 44k.
[0035] Le mouvement de rotation de la goupille 46
amène la détente 44 vers la droite, avec un déplace-
ment sensiblement égal à un pas de la roue 40, puis en
direction de cette dernière jusqu'à ce que les bossages
44h et 44i pénètrent à nouveau dans les espaces com-
pris entre les dents de la planche 52. Dans cette posi-
tion, la goupille 46 ne peut plus entraîner la détente 44.
Elle se dégage peu à peu du doigt 44k, libérant finale-
ment la détente qui reprend alors sa position de repos
tel que représentée au dessin, en se déplaçant vers la
gauche et en faisant avancer d'un pas la roue 40 qui, à
son tour agit sur les deux pignons 32 et 34.
[0036] Comme la denture 52a est privée d'une dent,
un simple sautoir poserait problème au moment où il de-
vrait coopérer avec la partie dans laquelle la dent man-
que, les conditions d'appui n'étant pas les mêmes. C'est
pour cette raison que le sautoir 44g comporte les deux
bossage 44h et 44i, qui sont distants l'un de l'autre d'une
valeur égale au pas de la denture 52a. Il y a, de la sorte,
toujours au moins deux surfaces des bossages qui coo-
pèrent avec la denture 52a pour en assurer l'entraîne-
ment sur un angle correspondant à un pas.
[0037] La correction du quantième se fait, de manière
classique, au moyen d'une tige de mise à l'heure (non
représentée au dessin) qui entraîne une roue de correc-
tion 56 munie de quatre goupilles 58 coopérant avec la
structure 44f. De manière plus précise, cette dernière
est formée d'un plan de retrait 44l et d'un doigt 44m.
L'ensemble que forment les goupilles 58 et la structure
44f travaille de manière identique à l'ensemble défini par
la goupille 46, le plan 44j et le doigt 44k.
[0038] Comme déjà mentionné, les deux sautoirs 36
et 38 sont montés réglables en position afin d'assurer
un alignement optimal des signes portés par les deux
disques. A cet effet, ils comportent un corps en forme
de U dont les deux branches, identifiées par les lettres
a et b, se prolongent par une fourchette c. La branche
a forme ressort et engrène, par son extrémité libre, avec
le pignon 32 ou 34 pour assurer la fonction de sautoir.
La branche b est rigide. Son extrémité libre est munie
d'un trou cylindrique dans lequel est engagée une vis
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60, tandis que son autre extrémité possède un trou
oblong muni d'une noyure, dans lequel est engagée une
vis 62. Enfin, la fourchette c coopère avec un excentri-
que 64. Les vis 60 et 62 ainsi que l'excentrique 64 sont
fixés dans la platine.
[0039] Pour régler les sautoirs 36 et 38, il suffit de dés-
serrer les vis 62 puis de tourner les excentriques 64 jus-
qu'à amener les disques 14 et 16 dans une position de
repos pour laquelle leurs signes respectifs sont parfai-
tement alignés. Les vis 62 sont alors resserrées afin de
bloquer les sautoirs dans la position adéquate.
[0040] Le disque des dizaines 14, tel que représenté,
comporte deux séries de signes 0, 1, 2, 3, ce qui définit
8 positions. De la sorte, son diamètre est sensiblement
le même que celui du disque des unités 16, qui a 10
positions distinctes. En variante, il est aussi possible de
prévoir un disque 14 n'ayant qu'une série de signes, soit
4 positions distinctes, ce qui fait qu'il peut être de plus
petit diamètre. Dans ce cas, la distance séparant les
axes des deux disques, de rayons respectifs r1 et r2, doit
être sensiblement égale à r1 + r2-2e.
[0041] La présente description a été faite en se réfé-
rant à un mécanisme d'entraînement de type instanta-
né, mais il est évident que d'autres mécanismes sont
utilisables, de type traînant ou semi-instantané par
exemple, sans pour autant sortir du cadre de l'invention.
[0042] Par ailleurs, le mode de réalisation décrit com-
porte avantageusement deux disques pivotant autour
d'axes distincts, mais il serait également possible de les
disposer coaxialement.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie à affichage du quantième, carac-
térisée en ce qu'elle comporte:

- deux disques rotatifs (14, 16) au moins partiel-
lement superposés, le disque supérieur (16)
étant transparent, qui portent respectivement,
régulièrement répartis sur un anneau périphé-
rique, la série des signes formant les unités du
quantième et la série des signes formant les di-
zaines et qui coopèrent pour présenter lesdits
signes en juxtaposition, et

- un mécanisme d'entraînement desdits disques
en rotation de manière à ce que lesdits signes
juxtaposés fournissent une indication du quan-
tième (30).

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les signes portés par le disque
supérieur (16) sont disposés sur sa face inférieure
et que les signes portés par le disque inférieur (14)
sont disposés sur sa face supérieure.

3. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 1
et 2, caractérisée en ce que les axes de rotation des

disques sont séparés d'une distance sensiblement
égale à r1 + r2 - 2e , r1 et r2 étant les rayons des
disques et e la largeur de l'anneau portant les si-
gnes.

4. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que le disque supérieur
transparent est muni d'un traitement de surface an-
tireflet.

5. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que ledit mécanisme d'en-
traînement comprend:

- une roue (48) effectuant un tour en vingt-quatre
heures,

- une roue de commande (40) formée de deux
planches superposées (50, 52) et comportant
chacune une denture dont le pas est égal à 1/31
ème de leur diamètre primitif,

- deux pignons (32, 34) respectivement solidai-
res des deux disques, comportant autant de
dents que ceux-ci ont de signes et engrenant
avec lesdites planches, et

- des moyens d'accouplement de la roue de
vingt-quatre heures avec ladite roue de com-
mande pour la faire tourner d'un pas par jour.

6. Pièce d'horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que:

- la planche (52) en prise avec le pignon (34) du
disque des unités (16) comporte trente dents et
un espace, et

- la planche (50) en prise avec le pignon (32) du
disque des dizaines (14) comporte quatre
dents et vingt - sept espaces répartis selon la
séquence: neuf espaces - une dent - neuf es-
paces - une dent - neuf espaces - une dent - un
espace, une dent.

7. Pièce d'horlogerie selon l'une des revendications 5
et 6, caractérisée en ce que lesdits moyens d'ac-
couplement comportent:

- une goupille (46) portée par la roue de vingt-
quatre heures (48), et

- une détente (44) comportant un sautoir (44g)
coopérant avec la planche (52) en prise avec
la roue (34) du disque des unités, une structure
d'entraînement (44j, 44k) coopérant avec ladite
goupille et un organe élastique (44c) portant le-
dit sautoir et ladite structure,

cet agencement étant tel qu'à chaque arrivée
de la goupille (46) contre la structure d'entraîne-
ment, la séquence des mouvements suivants est
enclenchée:
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- le sautoir (44g) se désolidarise de sa planche,
- l'organe élastique (44c) est armé,
- le sautoir (44g) engrène de nouveau avec ladite

planche, et
- la structure d'entraînement se libère de la gou-

pille, permettant ainsi le désarmage de l'organe
élastique et l'avance d'un pas de la planche
sous l'action du sautoir.

8. Pièce d'horlogerie selon les revendications 6 et 7,
caractérisée en ce que ledit sautoir comporte deux
bossages (44h, 44i) distants l'un de l'autre d'une va-
leur égale au pas de la denture de la planche des
unités (52).

9. Pièce d'horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que chacun desdits pignons (32, 34)
est associé à un sautoir (36, 38) servant à le posi-
tionner.

10. Pièce d'horlogerie selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que ledit sautoir est réglable en posi-
tion afin de permettre un alignement optimal des si-
gnes portés par les disques.
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